
Département  

du 

PAS-DE-CALAIS 

————— 

Arrondissement 

d’ 

ARRAS 

————— 

Canton 

d’ 

AVESNES-LE-COMTE 

————— 

MAIRIE DE TINCQUES 
4, place principale 

62127  TINCQUES 

 

Téléphone : 03.21.47.38.49 

Télécopie  : 03.21.47.24.20 

Ouverture au public : T.L.J de 09h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30 

                                   Le samedi  de 09h00 à 12h00 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

L’an deux mil dix sept, et le vingt quatre avril à vingt heures, le conseil municipal de la 

commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de 

ses séances sous la présidence de Monsieur Jacques THELLIER, par suite de convocation en 

date du dix huit avril, dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM. André BOUCHIND’HOMME, COJON Jacques, COURBOIS 

Elisabeth, DELASSUS Maryse, DELION Vincent, DÉTOURNÉ Florence,  DÉTOURNÉ 

Françoise, DUBAR Philippe, LEFEBVRE Bruno, MIVELLE Daniel et THELLIER Jacques. 

ÉTAIENT ABSENTS : MM. DARTOIS Gilbert, DUEZ Christophe, FAVRE Angélique et 

GOUILLARD Cyrille. 

La séance ouverte, Monsieur le Maire : 

 

- rappelle tout d’abord les termes de la délibération n° 2016-22 du 29 novembre 2016 et de 

l’avis d’appel public à la concurrence (procédure de MAPA) lancé par la Mairie de TINCQUES 

- précise que la Commission d’Appel d’offres s’est réunie en séance d’ouverture des plis le lundi 

13 mars 2017 à 19h00 et détaille les offres reçues enregistrées au procès verbal, à savoir : 

 

- dit que, réunie en séance d’attribution le mardi 4 avril 2017, et argumentant sa décision sur le 

rapport d’analyse des offres établi par le bureau d’études IRH Ingénieur Conseil, la Commission 

d’Appel d’Offres a souhaité retenir la candidature de l’entreprise BALESTRA T.P 

- demande de délibérer sur la question 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de son Président : 

 

- entérine le choix de la Commission d’Appel d’Offres et décide de retenir définitivement la 

candidature de l’entreprise BALESTRA T.P, 124 rue de la poste à AVESNES-LE-COMTE 

(62810) pour un montant arrêté à la somme de 65 231,83 € Toutes Taxes Comprises. 
 
Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que susdits. 
 
Suivent les signatures des membres présents.                     Pour copie conforme 
   Jacques THELLIER 
   Maire de TINCQUES 
                                            
 

. 

OBJET : 

 

PROGRAMME 

GÉNÉRAL DE 

DÉFENSE CONTRE 

L’INCENDIE DE LA 

COMMUNE 

————— 

Travaux d’installation 

d’une citerne incendie 

au hameau de 

Béthencourt 

————— 

Validation du choix de 

la Commission  

d’Appel d’Offres 

Délib 2017-09 

 Offre H.T Offre T.T.C 

    DUFFROY S.A.R.L  55 197,50 € 66 237,00 € 

    BAUDE BILLET T.P  57 472,75 € 68 967,30 € 

    BALESTRA T.P  54 359,86 € 65 231,83 € 


